
> SIMPLIFICATIONS EN MATIÈRE 
DE COTISATIONS SOCIALES 

Plusieurs simplifications en matière de cotisations sociales du conjoint collaborateur sont prévues. 

 

RÉGIME RÉEL 

Le plan indépendants prévoit de simplifier le mode de calcul des cotisations des 

conjoints collaborateurs de chefs d’entreprise. L’idée est de supprimer deux des cinq 
FIXÉE PAR DÉCRET 

assiettes existantes “pour ne conserver que les options les plus protectrices des droits  & ENTRERA 
du couple“, à savoir :  EN VIGUEUR 

 ■ L’assiette forfaitaire égale à 1/3 du plafond annuel de la sécurité sociale. EN 2022 

 ■ L’assiette égale à 50% du revenu du chef d’entreprise sans partage d’assiette. 

 ■ L’assiette égale à 50% du revenu du chef d’entreprise avec partage d’assiette. 

 

RÉGIME MICRO SOCIAL 

Le mode de calcul des cotisations sociales pour les conjoints collaborateurs des 

micro-entrepreneurs est aussi simplifié. 
FIXÉE PAR

 

Il est prévu, tout d’abord, que leurs cotisations sont calculées sur une assiette égale, DÉCRET 
à leur demande : 

 ■ Soit au chiffre d’affaires ou aux recettes du chef d’entreprise. 

 ■ Soit à un montant forfaitaire qui sera fixé par décret. 

En outre, le taux global de cotisations n’est plus identique au taux global du chef d’entreprise, mais prend 

en compte le caractère partiel des risques pour lesquels le conjoint collaborateur cotise (retraite de base 

et complémentaire, invalidité-décès et indemnités journalières maladie et maternité). Ce nouveau mode de 

calcul est entré en vigueur au 1er janvier sous réserve de la publication d’un décret d’application. 

 
 
 

> OUVERTURE DU CONGÉ D’ADOPTION 
Le conjoint collaborateur qui adopte ou accueille un enfant pourra bénéficier de 1ER JANVIER 

12 semaines d’indemnisation (soit 3/4 des 16 semaines prévues en cas de maternité) au 2022 

lieu de 8 semaines comme prévu antérieurement. 

 
 
 

 

> OUVERTURE DES CONGÉS “PROCHE AIDANT“ 
& “CONGÉ DE PRÉSENCE PARENTAL“ 

La loi ouvre aux conjoints collaborateurs le bénéfice de deux allocations versées FIXÉE PAR DÉCRET 

par la CAF : 
& APPLICABLE AU 
PLUS TARD LE 1ER 

 ■ L’allocation journalière de proche aidant (AJPA), s’ils cessent leur activité JANVIER 2023 

pour s’occuper d’un proche (conjoint, enfant à charge, frère, sœur, ascendant, 

descendant, etc.) présentant un handicap ou une perte d’autonomie. Le montant 

de l’allocation ne pourra pas excéder les revenus journaliers tirés de leur activité professionnelle. 

 ■ L’allocation journalière de présence parentale (AJPP), s’ils cessent leur activité pour s’occuper 

d’un enfant atteint d’une maladie ou d’un handicap (ou victime d’un accident) rendant indispensable 

une présence soutenue et des soins contraignants. 
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OUVERTURE DE MAPRIMERENOV 

AUX PARTICULIERS BRICOLEURS 

UN NON SENS TOTAL !! 
 
 
 

 

L’ANAH qui gère le disposifif MaPrimeRenov’ envisagerait d’étendre le bénéfice 

de MaPrimeRénov’ aux particuliers qui réalisent eux-mêmes leurs travaux de 

rénovation énergétique... 

 
Nous pensons que l’idée d’évoquer une ouverture de MaPrimeRénov’ à l’auto- 
réhabilitation envoie un signal «contre-productif». «Cela fait dix ans que des 
artisans se forment et subissent des contraintes pour être RGE, et 
aujourd’hui on envisagerait d’ouvrir MaPrimeRénov’ aux particuliers ?» 
Réagi, le Président de la CAPEB Nationale. (Batiactu du 26/05/2023) 
 
Une telle décision entraînerait également, un risque de recours accru au travail 
au noir. «Car qui vérifiera que c’est bien M. Dupont qui a réalisé les travaux chez 
M. Dupont? Et quid des assurances professionnelles ?» 
 
«Ce genre de propos illustrent un paradoxe dans le discours de l’État», ajoute 
Jean- Christophe Repon. «D’un côté, il y a la volonté d’une montée en 
compétences des professionnels ; de l’autre, une tendance à vouloir favoriser 
l’auto-réhabilitation et des formes de travail illégal. Nous voulons, pour notre part, 
qu’il y ait de plus en plus d’artisans compétents, à qui il ne faut pas venir dire que 

leurs clients pourraient faire aussi bien qu’eux !» 
 
 
 
 
 
 
 

La CAPEB s’oppose et 
s’opposera formellement à cette évolution. 
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